
/ Vtrê Blaye

PROCËs VERBAT DU coNsE,L MUN,c,PAL

Du mardi 2O mai 2025 à 78h30

L'an deux mitte vingt-cinq [e 20 mai, [e Conseil Municipat de [a Commune de Btaye étant
assemblé en session ordinaire, satle du conseil municipat, après convocation légale en
date du 13 mai 2025, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDÈS, Maire de Btaye.

Etaient orésents
Denis BALDÈS, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M.
SABOURAUD et M. SERAFFON et Mme SENTIER, Adjoints, M. CASTETS, Mme THEUIL,
Mme PAIN GOJOSSO, Mme BAUDÈRE, M. EYMAS, M. WINTERSHEIM (à parrir de 18h34),
M. MOINET et Mme SANCHEZ (à partir de 18h44), Conseitters Municipaux.

Étaient excusés et r résentés nar oouvoir :

Mme HIMPENS à Mme SARRAUTE, Mme GRANGEON à Mme MERCHADOU, M.
CARDOSO à Mme GIROTTI, Mme HOLGADO à M. CARREAU, M. RENAUD à Mme
SENTIER et M. JOUBE à Mme SANCHEZ.

Étaient excusés :

M. WINTERSHEIM (usqu'à 18h34),

Étaient absents :

M. ELIAS, M. DURANT, Mme LUCKHAUS, Mme DUBOURG et Mme SANCHEZ (usqu'à
18h44).

Conformément à l'articte L - ZIZ-75 du Code Général des Cottectivités Tenitoriales, M.
EYMAS est secrétaire de séance à l'unanimité.

Monsieur [e Maire procède à t'appet et constate que le quorum est atteint, lit l'ordre du
jour, puis demande si [e conseil adopte [e compte rendu du 25 mars 2025.

Le procès-verbal du Conseil Municipal est adopté à ['unanimité.

lnformations sur Ies décisions orises en anolication de l'artic le L 712?.2? drr Code
Générat des Cottectivités Tenitorlates

Dl2Ù2slOs4- Relative à [a conventton de partenariat avec ta société Les Troubajoueurs

Dl202slOss- Conventlon d'occupation du domaine pubtic précaire et révocable pour la mise à
disposition du casemement situé au 1 avenue du 144" Rl



Dl2o2sl0s6- Retative à [a passation d'un accord-cadre de travaux - Travaux de marquage
routier

Dl212slOsT- Retative à [a passation de marchés pubtics de prestations de services - Entretien
des espaces verts

Dl2O2s/OS8- Retative à [a passation d'un avenant à [a convention d'usage de [a Citadette

" Jardin du Roi , dans le cadre d'une activité apicole

Dl2}2sl1sg- Retative à la passatton d'un contrat d'abonnement au togicieI Atetier salarial
Premium ADELYCE

Dl202s1060- Retative à [a passation d'un marché pubtic d'assurance - Protection
fonctionnetle et protection juridique défense pénale des agents et des étus

Dl2O2s/O67- Relative à la passation d'un accord-cadre de travaux - travaux d'entreüen et
travaux d'aménagement de voiTie et réseaux divers

Dl2o2sl062- Relative à [a passation d'accords-cadres de foumitures - foumiture de
vêtements et chaussures pour les agents du Centre Technique Municipal et du
service scotaire

Dl2}2sl}63- Retative à [a passation d'un marché pubtic de travaux - travaux de démotition de
La Yole

Dl2o2sl0æ- Retative à la passation d'une convention de mise à disposiüon de matériel
pédagogique de secoudsme avec l'lnstitut de Formation des Aides-Soignantes
du Centre Hospitatler de ta Haute Gironde

Dl2o2slo6s- Retative à [a passation d'un contrat pour une mission de performance groupe et
paie

Dl2o2sl066- Convention d'usage retative à ta mise à dlsposition d'une parcetle située au
Château Noé[ avec l'association n Les Potagers de [a Croisette,

Dl2o2sl067- Relative au contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacte avec
['association C'est-A-Dire

Dl2o2sl068- Retative à [a passation d'un marché pubtic de prestation de service -
Dévégétalisation des remparts de [a Citadelte

Dl2o2s/o6s- Retative au renouvetlement de ['adhésion à ['association " Conseil d'Architecture,
d'Urbanisme et de l'Environnemgnl " (CAUE)

D/2o2s/o7o- Demande de subvention auprès de ta DRAC pour les travaux de dévégétatisation
et de pose de bâches de protection à ta Citadette

M. [e Maire : Vous avez d'aitteurs Ie pro.iet de détibération qui détaitte les coûts et les
subventions. Donc, je ne vous [e lis pas, vous aurez la même chose tout à ['heure.

Dl2o2slon- Demande de subvenüon au titre du FEDER - Construction de vestiaires sportifs
au stade Detord

Dl212s/O72- Relative à [a passation d'une convention de mise à disposiüon de matériet
pédagogique de secourisme avec [a mairie de Berson

D/2o2slO73- Conventions avec l'Associaüon Départementate de ta Protection Civite de la
Gironde pour [a mise en ptace de disposiüfs prévisionnets de secours
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Dl212sl074- Désignation d'un avocat dans le cadre d'une procédure contentieuse

M. [e Maire : D'ai[[eurs, [a requête a été rejetée.

Dl212sloTs- Contrat de prestations de services dans le cadre de la sécurité événementielle

M. [e Maire : Nous pourrions augmenter, me sembte-t-it, tes ptaces. llfaudrait tout de même que
les places louées, attribuées aux marchands, [a recette puisse couvrir l'ensemble des dépenses,
me sembte-t-it.

Dl2o2sl076- Mise à disposition d'un tracteur munieipal à destinatton de ['associaüon Jumping
de Btaye

Dl202slon- Retative à ['adhésion à ['association Mouvement pour [e développement des
viltes Sous-Préfectures

M. [e Maire : En fait c'est une association, ce sont des vitles qui se fédèrent sur l'intérêt qu'ettes
ont à s'unir pour défendre et faire reconnaître auprès de t'Etat et du gouvemement l'intérêt à ce
que nous soyons ptus fortement soutenus, pulsque nous.iouons te rôle de centralité, souvent
de peüte centratité, avec des cofinancements qui sont, à notre avis, trop faibtes pour assuTer ce
rôte de cenùatité, au regard égatement du nombre d'habitations qu'etles comprennent,
notamment [a nôtre. D'aitleurs, à ce sujet, j'indiquerai que Mme Virginie GIROTTI, ici présente,
adjointe, a participé au congrès de cette association qui est récente, puisqu'ette doit avoir 2 ans,
3 ans maximum. Ce congrès se tenait sur [a vilte de Lespane, i[ y a deux mois. Lesparre est
égatement adhérente à cette associaüon. Donc [e montant de l'adhésion, c'est un montant qui
est déterminé par rapport au nombre d'habitants. Et pour nous, cela s'étève à 462,33 € hors
taxês. C'est une très bonne chose.

M. MOINEI: lt ne reste plus qu'à préserver ta présence d'un sous-préfet à Btaye.

M. le Maire : Absotument. Ce que nous avons fait depuis tongue date, d'altteurs. Mais à ma
connaissance, i[ n'est pas d'actuatité de le supprimer à ce jour. Nous avons passé de
mauvaises années dans les années 2007,2OO8,2009, tà, c'était exïêmement compliqué.

Dl2o2sl078- Relative à [a passation d'un marché pubtic de prestations de services - Etude
photométrique d'éctairage pubtic

Dl2o2slo7s- Mise à disposition d'un tracteur municipal et d'une sableuse à destination de

['association Jumping de Btaye

Dl2o2s/o80- Mise à disposition de plusieurs sites et saltes de ta Vitte au profit de l'association
Blaye Vitta des Arts

Dl2)2slo81- Mise à disposition de [a satle R1, de ta Chape[e, du Ctoître et du Narthex du
Couvent des Minlmes au profit de l'association Arts et Lettres de France

Dl2o2slO82- Mise à disposition des saltes R1, R4, E10, de la Chapette, du Ctoître et du Narthex
du Couvent des Minimes au profit de l'association Les Oiseaux d'Orage

Dl212s/O83- Mise à disposiüon de [a salte Livemeuf, du Narthex, de ta Chapelle, du Ctoître et
de la satle R1 du Couvent des Minimes au profit de l'association Pour [a
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Trésorerie Princière d'Héliantis

Dl2O25lO84- Mise à disposition de [a satle Livemeuf, du Narthex, de la Chapelte, du Ctoître et
de la salle R1 du Couvent des Minimes au profit de [a Maison du Vin de Blaye

Dl2o2sloss- Mise à disposition de plusieurs saltes du Couvent des Minimes au profrt de
['association Af oulki France

Dl212sl086- Retative à [a passation d'un marché pubtic de prestatlons de sewices -
Organisation et tir d'un spectacte pyrotechnique pour le 14 Juittet 2025

Dl2O25lOe7- Convention de mise à dlsposition d'embaltages de gaz de taitte moyenne et
gTande

Dl2}2slO88- Retative à la formation " Prise de parole en pubtic " avec Cristatis conseil

Dl2o2slO89- Retative à [a passation d'un marché pubtic de travaux - Remplacement sol
sportif et traçage des lignes Gymnase Robert Paul

1 - Acouisition de parcelles

Rapporteur : M. SERAFFON

Depuis de nombreuses années, une convention tripartite tie la Vitte de Btaye, [e Centre
Hospitalier de Blaye et l'association n Les Jardins Partagés du Saugeron ", pour [a mise à
disposition de terrains sltués en bordure du ruisseau du Saugeron.

Cet espace, appartenant au Centre Hospitaller, d'une surface de 2 551 m', est réparti en
cinq parcettes cadastrées AV 222, 223, 224,225 et 226. ll est exploité cotlectivement par
des habitants de Btaye dans [e cadre d'un jardinage écologique, favorisant [a
tTansmission de savoir-faire, le lien intergénérationneI et [a cohésion sociate.

L'association " Les Jardins Partagés du Saugeron " constitue aujourd'hui, par leurs
actions, un exempte concret de ta signification de l'engagement citoyen. Retraités,
famitles, .leunes de t'Adapei, habitants et enfants s'y retrouvent dans une ambiance
conviviale. Des pratiques agricotes douces et biotogiques y sont privilégiées, avec
également des actions sotidaires et éducatives.

Par courrier du Z mai 2024, le Centre Hospitalier de Btaye a proposé [a cession des
parceltes à [a commune, pour un montant de 6 635 €.

Afin de pérenniser ce projet, [a Vilte souhaite procéder à cette acquisition.

l[ est donc proposé au Conseil Municipal :

D'approuver l'acqulsition des cinq parcetles cadastrées AY 222-223-224-225 et
226 d'une surface totate de 2 551 m'! au prix de 6 635 € ;

D'autoriser Monsieur [e Maire à signer l'acte notarié et tous tes documents
afférents.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget principat M57: chapitre Z et articte 211.

La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Reütalisaüon Urbaine / Mobitités / Patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie te 7 mai 2025 et a émis un avis favorable.
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La commission n"6 (Finances) s'est réunie le 12 mai 2O25 et a émis un avis favorabte.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte [a détibération à t'unanimité.

2 - Convention de rétrocession des équipements et des espaces communs

Rapporteur : M. SERAFFON

La société NEXITY lR PROGRAMMES AQUITAINE a un projet de construction d'un
ensembte immobitier de 61 logements sur un terrain situé sur ta parcette cadastrée
section AP numéro 97 représentant unê surface de 8 945 m'?.

L'aménagement de ce type de construction engendre ta création d'équipements
coltectifs (voiries, réseaux, trottoirs,...) dont la gestion et l'entretien, une fois l'opération
achevée, posent régutièrement des probtèmes aux communes.

Aftn d'éviter cet écueil, i[ est nécessaire que [e sort des voies et espaces communs avant
même [a réatisation des travaux applicatlon notamment de l'articte R 431-24 du Code de
l'Urbanisme.

La société NEXITY lR PROGRAMMES AQUITAINE réatisera, à ses fiais, l'ensembte des
équipements communs et [e cédêra gratuitement, une fois les travaux achevés, à la
Commune, sous réserve du respect des règles et prescrlptions en ügueur.

Les ouvrages destinés à être transférés sont les suivants :

o Voirie et espaces dédiés à [a circulation
. Bassin de stockage des eaux sous voirie
. Réseau d'adduction d'eau potabte (AEP)
. Réseauxd'assainissement
. Eclairage pubtic
. Espaces verts
o Trottoirs
. Tous tes étéments inclus dans la zone grise du ptan ci-annexé (ptan n'1).

l[ est donc nécessaire de signer une convention avec la société NEXITY
PROGRAMMES AQUITAINE afin de définir les modatités de rétrocession
équipements et espaces communs.

IR

des

l[ est demandé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur [e Maire à signer cette
convention et tout acte y afférent.

La commisslon n"7 (Urbanisme / Habitat / Revitatisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie le 7 mal 2025 et a émis un avis favorable.

Mme SANCHEZ : Bonsoir. Ators en ce qui me conceme, j'estime que la construcüon de



togements sociaux dans une zone oir te taux de chômage est [e ptus étevé du
département et ou les politiques économiques sont proches du zéro, et ou encore les

réseaux de transports en commun sont vraiment faibtes, c'est construire des futurs
ghettos. Et.ie pense que ce n'est pas rendre service aux gens que de les amener ici. Je

vais donc voter contre tout ce qui a attrait à ce projet de création de logements sociaux.

M. [e Maire : Merci madame, nous avons bien pris acte de votre avis. Moi, je reçois des
gens toutes les semaines en pernanence qui demandent à être togés et des gens

égatement qui travailtent sur te secteur. Voità, donc nous avons [e devoir aussi de
donner [a possibitité de faire du logement et, de plus, c'est un tenain qui est privé. C'est
un projet privé, c'est un terrain qui est constructibte. Nous ne pouvons pas nous
opposer à ce type de construction. Nous n'avons pas ce pouvoir.

Mme SANCHEZ : Je refuse votre argument sur [e fait que des gens qui travaittent ici sont
à [a recherche de logements. Vous [e savez très bien et nous savons tous très bien que
[e recrutement pour les logements sociaux se fait au niveau départemental. Et que donc,
on a effectivement une proportion de locataires qui sont issus du Btayais, mais ette reste
faible par rapport au total. Et que c'est des gens qui viennent d'ailleurs, et si, en plus, its
viennent dans un endroit otr on ne peut pas avoir accès à un travait, c'est une
catastrophe.

M. [e Maire : Je ne suis pas certain que nous ayons tntérôt à nous entiser dans ce débat
dès te départ, parce que vous savez que Mme SANCHEZ a toujours raison. Et ie crois
qu'i[ faut être modéré dans ta longueur des débats.

M. CARREAU : Je ne sais pas si vous regardez ce programme-tà, it y a des logements
dans cette résidence-là qul sont en accession à [a propriété. Donc, je ne pense pas que
ce soit du logement social. l[ faut des logements, qu'its soient sociaux ou pas, i[ en faut
sur Blaye.

Mme MERCHADOU : Oui, ators, Mme SANCHEZ, le reçois avec Mme GRANGEON tous
les 15 jours à ta permanence logement de Btaye de très nombreuses personnes.
Généralement, les permanences sont tIès sotlicitées. ll y a des gens qui sont sans travail
mais il y a également des gens qui travaittent et justement depuis quetques années sur
les logements soclaux, tes résidences sociales de Btaye, it y a une bonne mixité sociale,
justement. Parce que Ça, c'est dans [e pTogramme du Département, depuis de
nombreuses années, et des baitleurs sociaux, iustement, qu'i[ y ait un bon équilibre entre
les actifs et les inactifs, et les retraités de surcroît, qui sont quand même d'anciens
actifs. Donc, il est faux de dire qu'ici, i[ n'y a pas de demande de logement, ou qu'on
créerait des ghettos. Ça se passe très bien dans tes résidences. Je suis altée faire une
journée portes ouvertes, la municipalité est très bien implantée sur les résidences avec
les bailleurs sociaux. l[ y a une excettente coltaboration. En ptus, je pense que même le
pro.jet de Nexiÿ tend également à ta mixité sociale. C'est maintenant [e but de tous les
promoteurs et de tous les bailteurs sociaux. Donc.je peux témoigner que ça se passe
bien et qu'i[ y a une demande de logement qui est parfaitement équitibrée. Les gens de
ce tenitoiTe ont [e droit d'être logés comme tous les français à travers toute [a France.
C'est aussi simpte que cela.

M. [e Maire: Merci, mes chers collègues pour ces deux interventions et bien sûr, Mme
SANCHEZ, pour [a dernière fois et nous passeront au vote.

Mme SANCHEZ : Quelle est [a proportion de gens originaires du territoire qui bénéficient
de logements sociaux ici par rapport aux gens qui viennent d'ailleurs ?
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M. [e Maire: Je vous propose, Mme SANCHEZ, afin de suspendre ce débat, de renvoyer
en commission et de voir avec Mme MERCHADOU pour satisfaire votre curiosité. Qui
est favorabte pour ce projet ?

M. MOINET: Je voutais intervenir quand même aussi parce qu'effectivement, je voulais
quand même signater que, moi non ptus,.le ne suis pas favorable à voir de nouveaux
logements sociaux se construire à Btaye. C'est un véritable appel d'air, parce que moi,
travailtant un peu dans ces résidences et dans ces logements, je peux vous dire que
beaucoup de personnes nous viennent quand même du Nord Bordeaux. Et c'est quand
même une augmentation de [a poputation qui n'est pas waiment favorable à l'économie
paTce que ce sont des gens quand même de revenus très, très modestes.

M. BROSSARD : C'est scandaleux. " Si vous êtes pauvres, ne venez pas vivre à Btaye ,.
C'est scandateux.

M. MOINET : Et je pense que nous avons déjà beaucoup... Nous n'avons pas l'économie
nécessaire, nous, dans [e Blayais, pour pouvoir accueiltir des gens qui n'ont pas
suffisamment de revenus parce que nous n'avons pas les capacités de les emptoyer et
bien entendu... M. BROSSARD, bien entendu, [[ faut des logements. Bien entendu, je suis
parfaitement d'accord. Mais i[ y a des... Au bout d'un certain moment, it faut commencer
à réftéchir pour ne pas avoir trop de logements sociaux par rapport au reste de [a
population. C'est simptement ça que je veux dire et j'aimerais qu'on réftéchisse à ça à
l'avenir pour faire une sorte de moratoire pour arêter de faire des logements sociaux à
Btaye parce que c'est un véritable appel d'air vis-à-vis du Nord Bordeaux en particulier, et
je crois qu'on ne peut plus se [e perrnettre vu ta situation économique que nous avons
dans notre Haute Gironde.

M. [e Maire : Je vous propose de suspendre ce débat, on ne va pas passer [a soirée là-
dessus. Nous notons le désaccord, vous êtes opposé. J'aurais une muttitude
d'arguments à vous exposer. On y serait jusqu'à Zh / minuit, ie pense que vous ne
seriez toujours pas d'accord, c'est une ligne de fracture entre nous, ce n'est pas grave,

chacun a son avis. Mme SANCHEZ, demière intervention. l[ anive un moment ou il faut
arrêter.

Mme SANCHEZ : Non mais je veux juste répondre à M. BROSSARD qui monte sur ses
grands cheveux en disant que c'est scandaleux. Pour moi, ce qui est scandaleux, c'est
de faire venir des gens dans un endroit où it n'y a pas de ûavait. lls sont bien
évidemment... Tout [e monde est bienvenu à Btaye. Et c'est pas un problème de revenus.
Le probtème, c'est que ces gens, its vont se retrouver à Btaye, à 40 km du bassin
d'emptoi, sans moyen d'y accéder. Faire des logements sociaux sans mettre en ptace
une réetle potitique de dévetoppement économique, c'est Ça qui est scandateux'

M. [e Maire : Mais c'est votre avis. Vous assénez des choses qui ne sont pas exactes sur
['économie. Mais tournons [a page.

Pour : 18
Abstention:3 (Mme BAUDÈRE, Mme PAIN GOJOSSO et M. MOINET)
Contre : 2 (Mme SANCHEZ et M. JOUBE)

Après en avoir détibéré [e conseil municipat adopte la détibération à la majorité'
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M. SERAFFON : Je rappelte quand même qu'il y a moitié logements sociaux, moitié
logements à accession à ta propriété, avec une quatité de logement qui, je pense, va
convenir à pas mal de personnes. Et les logements qui seront construits seront des
logements de qualité. Peut-être que tous les logements à Btaye ne sont pas de qualité.
Peut-être que certains seront contents d'avoir des logements potables.

n+ian rlo canrih rrlac- nrni et immobilier Nexitr,

Rapporteur : M. SERAFFON

La société NEXITY lR PROGRAMMES AQUITAINE a un projet de construction de 61
logements sur un teraln situé sur ta parcelte cadastrée section AP numéro 97
représentant une surface de I 945 m'?.

L'accès à la parcelle cadastrée section AP numéro 97 s'effectue par les parceltes
cadasfées section AP numéros 83 et 262, appartenant au domaine pÉvé de [a
commune de Btaye. Par aitleurs afin de permettre [a bonne circulation des véhicutes
pendant ta phase de chantier puis postéfieurement à cette demière, [e chemin rurat
longeant te côté gauche de [a parcetle cadastrée section AP numéro 97 sera égatement
utifisé et entretenu sur [a partie lmpactée par le projet.

Afin de garanür l'accès à la parcelte cadastrée section AP numéro 97, it convient donc de
créer trois servitudes :

. Une servitude de passage piétons et véhicutes s'exercera sur les parceltes
cadastrées section AP numéros 83 et 262 ainsi que sur [a partie du chemin rural
cité précédemment (fonds servant) au profit de la parcette cadastrée sectton AP
numéro 97 (fonds dominant). Le propriétaire du fonds dominant entretiendra à
ses frais [e passage de manière qu'i[ soit carrossabte en tout temps par un
véhicule particutier. A l'issue des travaux, [e revêtement sera remis à neuf par [a
société NEXITY lR PROGRAMMES AQUITAINE. Cette servltude de passage sera
temporaire, [a voie de circutation créée pour cette future copropriété sera
rétrocédée à ta commune de Btaye à la fin de l'opération.

. Une servitude de passage tous réseaux, secs et humides, nécessaires à ta
desserte en viabitité grevant les parceltes de tenains cadastrées section AP
numéros 83 et 262 (fonds sewant) appartenant à la commune de Btaye au profit
de ta parcelte cadastrée section AP numéro 97 (fonds dominant). Le propriétaire
du fonds dominant fera exécuter les travaux nécessalres de réseaux à ses frais
par tes serviees compétents seton les règles de ['art.

. Une servitude retative au mur de soutènement dont une partie sera réalisée sur [a
parcelte cadastrée section AP numéro 83. L'empiétement de ce mur de
soutènement sera maintenu en bon état d'entreüen et de réparation aux frais du
propriétaire du fonds dominant

Ces servitudes sont consenties sans indemnité.

Etles seront régularisées par acte notarié aux frais de la société NEXITY lR
PROGRAMMES AQUITAINE.

Ainsi, i[ est demandé au conseit municipal :

. D'approuver [a création des trois servitudes définies cÈdessus sans indemnité.

. De valider que le projet de servitudes s'effectuera sous forme d'acte notaTié et
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que les frais d'acte et autres frais afférents seront à [a charge du propriétaire du
fonds dominant.
D'autoriser Monsieur [e Maire à effectuer toutes démarches, signer l'acte notarié
et tous autres documents nécessaires à cette constitution de servitudes.

La commission n"7 (Urbanisme / Habitat / Revitalisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie [e 7 mai 2025 eta émis un avis favorabte.

M. MOINET: Oui, au sujet de cette convention de servitude, même si je m'abstiens sur [e
projet, j'estime que ça a été blen négocié. Bravo M. Jean-Marc SERAFFON.

M. SERAFFON : Je ne suis pas tout seu[.

M. le Maire: Merci, M. MOINET.

Pour : 18
Abstention:3 (Mme BAUDÈRE, Mme PAIN GOJOSSO et M. MOINET)
Contre : 2 (Mme SANCHEZ et M. JOUBE)

Après en avoir dé[ibéré [e conseil municipal adopte [a détibération à la majorité

4 - Convention de travaux sur le domaine blic communal - Pro et lmmobilier Nexitv

Rapporteur : M. SERAFFON

La société NEXITY lR PROGRAMMES AQUITAINE a un projet de construction d'un
ensembte immobilier de 61 logements sur un terain situé sur [a parcelte cadastrée
section AP numéro 97 représentant une surface de I 945 m'z.

Ce projet prévoit une intewention sur te domaine communal notamment sur les
parceltes cadastrées section AP numéros 262 et 83, à savoir :

. Réalisation de [a voirie et des cheminements piétons depuis [a cité Touvent et
jusqu'au cheminement communal ;

. Création d'espaces verts;

. Réalisation des réseaux divers dessewant [a future opération;

. Réalisation de places de stationnement pour tes vislteurs sur la parcelle
cadastrée section AP numéro 83 ;

. Déplacement d'un candétabre existant i

. Aménagement d'un espace dédié pour tes bacs coltectifs d'ordures ménagères;

. lnstatlation de candétabres.

l[ est donc nécessaire de signer une convention avec ta société NEXITY lR
PROGRAMMES AQUITAINE pour la réatisation de ces travaux.

l[ est demandé au Conseit Municipat d'autoriser Monsieur te Maire à signer cette
convention et tout acte y afférent.

La commisslon n"7 (Urbanisme / Habitat / Revitatisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie [e 7 mai 2025 et a émis un avis favorabte.
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Pour ; 18
Abstention:3 (Mme BAUDÈRE, Mme PAIN GOJOSSO et M. MOINET)
Contre : 2 (Mme SANCHEZ et M. JOUBE)

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte [a détibération à [a majoité'

5-Avenantn'4:AEr ément du concessionnaire ouant au oroiet de sous-location de
la convention d'occuoation du domaine oublic constitutive de droits réels de la
société Autour de la Citadelle

Rapporteur : M. SERAFFON

Dans le cadre de son projet " réouverture des votets " de la Citadetle, ta Vitle de Blaye a

souhaité confier certaines dépendances de son domaine public à des occupants privés
afin de promouvoir t'attrait touristique et culturel du site.

Dans [e cadre de ce projet de " réouverhlre des votets,, [e conseil municipal a autorisé,
par détibération du 4 mars 2014, Monsieur [e Maire à signer une convention avec la
société " Autour de [a Citadette,, pour ta mise en place d'une boutique de souvenirs
dans deux casemements situés avenue du 144" Rl dans ta Citadetle. Cette convention a
été signé te 9 avril 2014.

Par délibération du 7 juittet 2015, [e conseil municipal a autorisé Monsieur [e Maire à
signer un avenant n'L ayant pour objet de modifier l'article 6. catendrier prévisionnel de
réatisation des travaux à [a charge du bénéficiaire ".

Par détibération du 22 mars 2016, [e conseil municipal a donné son agrément pour la
nouvette activité de sous-tocation pour un magasin et/ou une activité de gfte et autorisé
Monsieur [e Maire à signer l'avenant n"2 modifiant les dispositions en lien avec ce
changement d'activité.

Par détibération du 10 mai 2016, [e conseil municipal a autorisé Monsieur [e Maire à
signer un avenant n" 3 afin de modifier tes modalités d'agrément des sous-tocataires.

Par counier du 10 mars 2025, Mme Elina SANCHEZ a informé Ia commune de son
lntention de sous-louer [e casernement situé au 10 avenue du 144e Rl. Et[e souhaite y
accueitlir Mme lsabetle ANTOINE, qui ouwira une boutique de vêtements et
d'accessoires pour femmes.

Conformément à I'articte 3.3, te bénéficiaire de ladite convention est tenu de solllciter
t'agrément de ta commune avant toute sous-tocation dans [e cadre de t'activité
autoriséê.

Ainsi, i[ est demandé au conseil municipal d'autoriser Monsieur [e Maire à signer un
avenant n' 4 afin de donner son agrément pour opérer cette modification relative à [a
sous-[ocation.

La commission n"7 (Urbanisme / Habitat / Revitatisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie [e 7 mai 2025 et a émis un avis favorable.
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M. [e Maire : Merci M. SERAFFON. Y a-t-i[ des intewentions sur ce rapport ? Je vous
rappelle, Mme SANCHEZ, que vous n'avez pas à intervenir dans [es assembtées
pubtiques concemant un rapport qui vous conceme à titre privé. Et [à, je soutigne [e
conftit d'intérêt direct. Ators je vous écoute, vous attez annoncer votre retrait des débats.

Mme SANCHEZ: Évidemment que je vais I'annoncer [e retrait du débat puisque vous
avez mis plus de deux mois à répondre à [a demande.

M. le Maire : Ne provoquez pas.

Mme SANCHEZ : Donc [a personne a pris ses dispositions et trouvé d'autres sotutions
pour résoudre son probtème. Et[e n'ira donc pas dans [a citadelle. l[ n'y a ptus lieu de
voter cet amendement, cet avenant, pardon.

M. te Maire : A partir du moment oir Mme Sanchez s'est exprimée sur son affaire privée,
i[ faut atimenter, pourquoi nous avons mis autant de temps.

M. BROSSARD : Merci, Monsieur le Maire. Je trouve Ça un peu troubtant que Mme
SANCHEZ parte de ses affaires personneltes alors que normatement elte n'a pas à [e
faire ici. Ce n'est absotument pas [es informations que nous avons eues. C'est votre
version des faits, je n'y rentrerai pas car [à on parle de personnes qui ne sont pas
présentes et ça relève des affaires privées et absolument pas des affaires pubtiques
mais ce n'est pas tes informations que nous avons eues. Et je voudrais juste faire
remarquer que nous n'avons pas mis deux mois à répondre. Mme SANCHEZ, nous
avons un calendrier, nous âvons des catendriers de commissions et des calendriers de
conseits municipaux. Vous saviez très bien que dès que vous auriez fait [a demande, [e

processus atlait s'enctencher et que [ê temps qu'on arrive au prochain conseit municipal
qui pouna détibérer, c'est [e temps qu'il a fatlu pour instruire [a demande. Je suis désoté
de rappeter Ça, ce n'est pas qu'on a voutu absotument prendre du temps, c'est que c'est
ainsi qu'est fait [e catendrier des affaires municipates.

M. SERAFFON : Oui, nous avons reÇu votre courrier [e 11 mars et il est daté du 10 mars.
Ce n'est pas si ancien que ça quand même.

M. [e Maire : Et tu peux signaler qu'en commisslon...

M. SERAFFON : Vous estimiez qu'il n'y avait pas besoin de [e passer. C'est votre
estimation. Vous pensiez qu'i[ n'y avait pas besoin, que vu que vous étiez titulaire, vous
pouviez ainsi changer de personne.

Mme SANCHEZ : Ah non, je n'ai pas dit ça.

M. SERAFFON : Non ? Eh bien, précisez, ators.

Mme SANCHEZ: Là, on rentre vraiment dans le détalt. Moi, je vous ai juste simplement
dit que cet avenant a été retiré. Voi[à.

M. WINTERSHEIM : On ne traite pas tes sujets privés, Mme SANCHEZ, en conseil
municipal.

Mme SANCHEZ : On rentre vTaiment dans [e détait. Et [à, vraiment, je vous dis

simptement que cet avenant n'a plus [ieu.
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M. WINTERSHEIM : Je n'ai jamais w ça. Mme SANCHEZ, vous ne traitez pas vos affaires
privées en consei[ municipat. C'est scandaleux.

Mme SANCHEZ : Je ne traite pas mes affaires privées en conseil municipal, M
WINTERSHEIM.

M. WINTERSHEIM: Non. Ça, c'est scandateux ce que vous êtes en train de falre. Non,
c'est une affaire privée.

Mme SANCHEZ : Déjà vous commencez par ne pas me couper la parole parce qu'à
chaque fois...

M. WINTERSHEIM: Ette n'a pas à traiter ses affaires privées

Mme SANCHEZ: Je ne traite pas mes affaires privées, pas du tout, pas du tout, c'est
vous, c'est vous.

M. WINTERSHEIM : Vous n'avez pas à traiter vos affaires privées.

M. te Maire : Lionet... Mme SANCHEZ, par décence...

Mme SANCHEZ: J'ai retiré cet avenant, point barre. Je vous dis qu'il n'a pas liêu d'être
signé. lln'y a plus besoin. Arrêtons de perdre du temps tà-dessus.

M. [e Maire: Mme SANCHEZ...

M. WINTERSHEIM : Que ce soit dans [e posiüf ou dans te négatif, vous n'avez pas à
traiter vos affaires privées en consell municipat.

Mme SANCHEZ: Mais.ie ne règle pas une affaire privée.

M. WINTERSHEIM: Si.

Mme SANCHEZ : Mais non. Je dis qu'it n'y en a plus besoin. On anête.

M. le Maire : On anête. Lionel, tu as parfaitement raison... Mme SANCHEZ aurait dû avoir
la décence de sortir de l'assembtée, évidemment, pour ne pas assister à ce vote et ne
pas participer au débat.

Mme SANCHEZ : Et c'est vous qui me partez de décence ? Arrêtez.

M. te Maire : Parce qu'à partir du moment ou vous nous donnez des informations, nous,
nous n'avons pas du tout ce[[es-ci. Vous avez signé un avenant, et te probtème, c,est
que dès que t'affaire est sur [a place publique, c'est comptiqué d'anêter.

Mme SANCHEZ: C'est vous qui déballez cette affaire privée sur ta place pubtique, [à

M. [e Maire : Oui. Vous avez signé un avenant.

Mme SANCHEZ : Mais c'est n'importe quoi. Vous voulez vraiment qu'on parle de tout ça,
là ? Parce qu'on va le faire, on va y atter, détail par détait.

M. [e Maire : Ah ben ça, vous avez la voix pour [e faire
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Mme SANCHEZ : Non, mais sérieusement [à.

M. [e Maire: Je vous reconnais ce culot, ça, c'est sûr.

Mme SANCHEZ : Vous parlez de culot, vous ? Vous parlez de culot ? Non, mais oh.

M. te Maire : Nous arrêtons. Moi je te soumets aux voix, parce qu'il est à l'ordre du lour.
Donc je le soumets aux voix et Mme SANCHEZ, elle fera ce qu'elte veut avec cet
avenânt. Qui est favorabte ?

M. MOINET : Monsieur le Maire...

M. le Maire : Non, non, M. MOlNEf, on arrête.

M. MOINET: Non, non, on n'arrête pas. C'est à vous de faire [a police, un peu.

M. [e Maire : Oui, mais elle est falte.

M. MOINET: M. WNTERSHEIM...

M. [e Maire : l[ a été très conect, M. WNTERSHEIM.

M. MOINET : Non, mais quand vous voulez parler déjà, prenez le micro, parce que déjà
c'est pas enregistré, qu'au moins...

M. WNTERSHEIM: Ne vous inqulétez pas, j'ai parté assez fort.

M. MOINEI : Non mais non, Ça ne s'entend pas du tout. Et puis Monsieur le Maire, s'it
vous plaîl quand quetqu'un demande la parole, donnez-lui ou ne lui donnez pas, mais
quand même.

M. le Malre : Bon écoutez, vous n'allez pas me faire [a [eçon, M. MOINET, d'accord ?

M. MOINET: Non mais si, quand même.

M. le Maire : Non, non, non. Surtout vous.

M. MOINEI. : Là, c'est exagéré.

M. le Maire : Vous avez parfois aussi dépassé les ümites. C'est ta passion du débat

M. MOINEf : Non, moi je demande toujours la parole êt vous me l'accordez et on
discute.

M. [e Maire : l[ a été parfaitement correct, c'est [a passion du débat.

M. MOINEf : Oui, mais i[ faut a[]umer te micro pour que Ça soit enreglstré.

M. [e Maire : Moi, ce que ie raiouterai, c'est qu'en 30 ans de mandat, je n'ai jamais vu un
é[u oser traiter une affaire personnelle en conseil municipat. Je n'ai jamais w ça. Voilà.
Et on anête [à.

M. WNTERSHEIM : C'est scandateux.
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Mme SANCHEZ : C'est vous qui l'avez traitée devant [a place pubtique, c'est pas moi.

M. le Maire : Mme SANCHEZ, je ne vous ai pas donné [a parote.

Mme SANCHEZ : Non monsieur, vous m'accusez, je réponds. Ah bah voilà.

M. le Maire : Oui, parce que vous abusez, c'est tout Vous dewiez avoir...

Mme SANCHEZ : Vous m'accusez, je réponds.

M. WINTERSHEIM : On anête.

M. [e Maire : Vous devriez anêter. Le votê est fait.

Mme SANCHEZ: En guise de réponse, vous appliquez [a démocratie, vous coupez [e

micro.

M. le Maire : Oui, parce que...

Mme SANCHEZ : Vwe [a démocratiê de M. BALDÈS.

M. le Maire : Parce que vous êtes en conftit d'intérêt parfait, tout ce qu'i[ ne faut pas faire,
et vous avez un culot sans [imite. Et vous êtes insotente,

Mme SANCHEZ : On parle de culot et d'insotence.

M. [e Maire : Ah ben ça c'est clair, ça c'est ctair. Je vous dis, en 30 ans, je n'ai lamals vu
ça dans un conseil. Jamais.

Mme SANCHEZ : Qui insutte t'autre ?

M. te Maire : Je n'ai jamais vu ça.

Mme SANCHEZ : Qui insulte l'âutre en eonseil municipal ? Vous. Pas moi.

M. le Maire : Vous n'auriez pas dû rester en conseil sur cette question-là. Bon, je n'ai pas
recueilti [e vote de M. MOINET. Qu'est-ce que vous faites ?

M. MOINEI : Oui, je suis favorable, bien sûr.

M. te Maire : Donc unanlmlté. Et Mme SANCHEZ ne participe pas au vote, je suppose,
évidemment

Mme SANCHEZ : Ben, évidemment.

M. le Maire : Vous avez eu un sacré temps de parote.

Mme SANCHEZ ne participe pas au vote,

Pour : Z
Abstention : 2 (Mme SANCHEZ et M. JOUBE)
Contre : 0
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Après en avoir détibéré [e conseit municipal adopte ta détibération à l'unanimité

6 - Convention relative à [a restauration du tableau 'Saint Romain calmant les
éléments'

Rapporteur : M. BROSSARD

La loi du I décembre 1905 a reconnu [a propriété des édifices cuttuels aux communes,
alnsi que les biens qui y sont attachés, notamment les æuwes d'art et objets retigieux.

À ce titre, le tableau monumentat intituté "Saint-Romain calmant tes é[éments", installé
dans l'égtise Saint-Romain, appartiennent à [a commune de Btaye.

Un diagnostic visuel a permis de constater la dégradation progressive de la toile et du
cadre, justifiant une restauration préventive et conservatoire.

En lien avec l'Association pour ta restauration et ta sauvegarde de t'égtise Salnt-Romain
de Btaye, [a Vitle a souhaité engager un programme de restâuration de l'ceuwe (peinture
et cadre). Les travaux seront réatisés par t'Atetier Les Faures - Christophe Damiano,
spéclaliste de la restauration de tabteaux et bois potychromes.

Le montant totat HT de t'opération s'élève à 12 57,59 € HT.

Afin de faciliter [a réatisation des travaux, une convention de maîtrise d'ouvrage détéguée
doit être conctue entre ta Vi[[e et l'Association.

La Vitte prend en charge I'intégralité des coûts liés à t'opération. L'Association s'engage à
y participer financièrement, par l'apport du montant des travaux diminué du montant du
FCWA, dès réception conforme de l'ouwage, sur [a base des justificatifs de dépenses
réet[es.

La mission confiée à l'Association s'étendra de [a signature de ta convention jusqu'à [a
fin de [a garantie de parfait achèvement. lt n'est pas prévu de rémunération pour cette
mission.

l[ est demandé au conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à:
. signer ta convention de maîtrise d'ouvrage détéguée,
o effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne exécution de la présente

détibération.

Les crédits sont prévus au budget pTincipat M57, t'articte 2316 du chapitre 23.

La commission n'2 (Cutture / Tourisme / Unesco / Jumetages / Animation Patrimoniale)
s'est réunie te 7 mai 2025 et a émis un avis favorabte.
La commission n'6 (Finances) s'est réunie te 12 mai 2025 et a émis un avis favorabte.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0
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Après en avoir détibéré le conseit municipal adopte [a détibération à l'unanimité

7 - Convention de oartenariat avec la Communauté de Communes de Blave dans le
Réseau an du

on du maire à

Rapporteur : M. BROSSARD

Depuis 2008, [e bien en série o Fortifications de Vauban ", constitué de 12 sites majeurs,
dont [a Citadette de Blaye, te Fort Pâté et te Fort Médoc, est inscrit sur [a liste du
patrimoine mondiat de t'UNESCO.

Le Réseau des sites majeurs de Vauban coordonne [a conservation, la gestion et [a mise
en vateur de ces monuments historiques.

Du 17 au 20 juin 2025, I'ensemble du réseau se retrouvera à Blaye à l'occasion de ses
rencontres annueltes.

Moments privitégiés et fédérateurs dans la vie du Réseau, les rencontres permettent aux
membres et aux partenaires de se retTouver, d'échanger teurs expériences et de définir
ensembte les axes d'évolution. Des moments de partage et de conviviatité ponctueront
égatement ces joumées, avec les visites de la Citadelte êt du Fort Médoc.

L'organisation de ces rencontres est portée conjointement par [a Mtle de Btaye et par [a
Communauté de Communes de Blaye (CCB). Chaque structure participe financièrement
à parts égales aux dépenses.

La MIte prend en charge t'intégratité des dépenses de la manifestation et [a CCB
rembourse ta Mtte à hauteur de 50 % du montant réel des dépenses engagées, sur
production des justificatifs de dépenses.

Une convention de partenariat est nécessaire pour déterminer [es conditions
d'organisation et [es modalités de financement de cet événement.

Les imputations au budget principal M57 sont les suivantes :

- Dépenses: articte 6232 chapitre 011 ;

- Recettes: articte 70876 chapitre 70.

ll est proposé au conseil municipat d'autoisêr Monsieur le Maire à signer [a convention
et toutes les pièces relatives à cette opération.

La commission n'2 (Cutture / Tourisme / Unesco / Jumelages / Animation Patrimoniate)
s'est réunie te 7 mai 2025 et a émis un avis favorabte,
La commission n'6 (Finances) s'est réunie te 12 mai 2025 et a émis un avis favorabte.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte [a détibéraüon à t'unanimité
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réalisaüon d'une ceu

Rapporteur : M. BROSSARD

Dans [e cadre de sa potitique culture[e, ta Mtte de Blaye est partenaire de l'évènement
u Blaye en état d'art » porté par l'association " Blaye vitta des arts , dont [a finatité est de

rendre t'art contemporain accessibte à toutes et tous.

Du 11 au 15.iuin 2025, ta Citadelte et le centrê-ütte accueitleront près de 500 ceuvres et
une quarantaine d'artlstes venant de tous tes horizons que [e pubtic pourra rencontrer.

Pour cette 5è'" édition, l'associaüon a notamment souhaité pToposer [a réatisation d'une
ceuvre de t'artiste Nayf sur [e bardage du gymnase Robert Paul.

Cette fresque de 3,65 m de haut et 29 m de long, inütutée Cap Vert Blaye, est inspirée de

navires datant du 17ème siècte, du cep de vigne et d'espèces animates et végétates
sauvâges présents dans [e blayais, tettes que l'anguille, le papllton flambé et l'angélique.
Ce projet a reçu un avis favorabte de I'Architecte des Bâtiments de France [e 22 avril
2025.

La réatisation de cette fresque s'inspirant de nombTeux symbotes représentant te

tenitotre nécessite la signature d'une convention êntre [a Mlte et l'association " Blaye

vi[a des arts, afin de formaliser les obtigations réciproques de chaque partie'

Une fois réatisée, cette ceuvre reviendra de ptein droit à ta M[te de Blaye.

ll est demandé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur te Maire à signer cette

convention et tout acte Y afférent.

La commission n'2 (Cutture / Tourisme / Unesco / Jumetages / Animation Patrimoniate)

s'est réunie te 7 mai 2025 et a émis un avis favorable.
La commission n'4 (Sport / Jeunesse / Vie Maritime / Gesüon Des Satles) s'est réunie [e
72 mai 2025 et a émis un avls favorabte.

M. MOINET : Pour avoir découvert te pro.iet, c'est vraiment quelque chose de très
sympathique. Je crois que tout te monde appréciera dans [a vilte. Ça sera toujours mieux
qu'un panneau bleu des gymnases. Ça sera vraiment, je pense, quelque chose qui sera

très apprécié. Merci pour le projet.

M. le Maire : Merci. C'est ['art de transformer un mur pas terribte en æuvre d'art. l[ n'y a
qu'un artiste pour faire ceta.

M. MOINET : D'âutant plus à ce prix-tà.

M. te Maire : Merci.

Pour : 23
Abstenüon : 0
Contre : 0
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Après en avoir délibéré [e conseit municipal adopte [a détibération à l'unanimité.

9 - Convention d'entretien du olanchodrome - Autorisation du Maire à siÉner

Rapporteur : M. CARREAU

Par détibération du 30 .ianvier 2024, te conseit municipal a autofisé Monsieur [e Maire à
signer [e procès-verbal de mise à disposition d'un espace de 2720 m'z, site du jardin
pubtic, au profit de la Communauté de Communes de Blaye (CCB) dans [e cadre de [a
construction du planchodrome.

lmplanté sur [a parcetle cadastrée AM 10, cet équipement est destiné à la pratique des
sports urbains (skateboard, trottinette, rotter, BMX) et constitue un nouvel espace de
loisirs accessible à tous.

A ce jour, [e planchodrome est en cours de construction. Néanmoins, i[ est nécessaire
d'en définir les condiüons d'entretien, afin de garantir [a propreté et [e bon état du site.

Disposant des moyens techniques et humains, [a
dlrectement cet entretien-

commune de Btaye assurera

Pour encadrer cette prise en charge, une convention doit être établie entre la commune
de Btaye et la CCB, propriétaire de l'équipement.

ll est donc proposé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur [e Maire à signer ta
convention correspondante et tous les actes y afférents.

La commission n'4 (Sport / Jeunesse / Vie Maritime / Gestion Des Saltes) s'est réunie [e
72 mai 2025 et a émis un avis favorabte.
La commission n'5 (Médiation Citoyenne / Aménagement Pubtic De Proximité) s'est
réunie [e 72 mai 2025 et a émis un avis favorable.

M. MOINEï : Oui c'est vrai qu'on est tes plus à même à savoir si c'est sale autour du
ptanchodrome ou pas. Donc, effectivement, c'est mieux que nous ayons la main sur [e
nettoyage et l'entretlen effectivement Ceci dit, on aurait pu mutuatiser aussi ces
moyens-là au niveau de ta CCB puisque Ça apparttent à ta CCB. Mais quand même, it
vaut mieux qu'on ait la maln sur ['entretien effectivement.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte ta délibération à I'unanimité.
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10 - SMICVAL- Convention de mise à disoosition de terrains publics pour
['imolantation de colonnes aériennes- Modification

Rapporteur : Mme MERCHADOU

Par délibéraüon du 25 mars 2025, [e conseil municipal a autorisé Monsieur [e Maire à
signer une convention avec [e Syndicat Mixte lntercommunal de Cottecte et de
Valorisaüon des Déchets du Liboumais Haute-Gironde (SMICVAL) concemant [a mise à
disposition de terrains pubtics pour ['implantation de colonnes aériennes.

Afin de prendre en compte les remarques des habitants de la cité du Gaufrond ainsi que
cetles des Architectes des Bâtiments de France, it s'avère nécessaire de modlfier [e
positionnement de 2 colonnes aériennes :

. Le point n'1, initiatement imptanté sur [e domaine pubtic sera déplacé sur te
domaine privé, à la demande des habitants de [a cité du Gaufrond.

. Un nouveau point pourrait être implanté rue de [a piscine. Ce demier serait
réservé à t'usage des professionnets de [a Citadelte ou pourrait remplacer [e point
n'29, préw initiatement ptace des Cônes, en foncüon de l'avis des Architectes
des Bâtiments de France.

l[ est demandé au conseil municipal d'autoriser Monsieur [e Maire à signer cette
convenüon avec les modificaüons apportées ainsl que tous les documents y afférents.

La commission n"5 (Médiation Citoyenne / Aménagement Pubtic De Proximité) s'est
réunie [e 72 mai 2025 et a émis un avis favorabte.

M. MOINET: Oui, bien sûr, je serai favorabte sans probtème, même si, gtobatement, sur [e
sujet, on ne va pas relancer tes débats, je suis pour [e maintien de la coltecte des
ordures ménagères en porte-à-porte, bien entendu. J'en profite pout vous dlre que

l'association, que.ie représente pour Btaye et [e blayais, a déposé un référé-suspension
ta semaine demière. Donc d'ici un mois, nous aurons [a réponse du tribunal administratif
pour voir si nous poursuivons ou pas le déptoiement des points d'apport votontaire.

M. [e Maire: Merci, M. MOINEI

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipat adopte la détibération à l'unanimité.

M. te Maire : C'est historique d'avoir l'unanimité sur un point du SMICVAL' mais.ie vous
remercie de cet apaisement. Nous travaitlons touiouls au niveau de la médiation aussl.
Non, ça fait du bien t'apaisement, c'est réconfortant C'est certainement le tabteau
catmant les éléments, c'est l'effet de ce tableau-tà. En tout cas, je vous remercie.
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11 - Auelnentaüon des tarifs des concessions funéraires

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Vu le règtement du cimetière communal de Btaye : anêté n' A12025187 du 18 mars 2025
et reÇu au contrôle de tégatité le 28 avrit 2025

Vu [e Code Général des Cotlectivités Tenitoriales, notamment en ses artictes L2223-74 à
L2223-75 et R.2223-1t 1.

Dans te cimetière communal, i[ existe dlfférents types de concessions:
- Des concessions temporaires,
- Des concessions trentenaires,
- Des cases cotumbarium,
- Le jardin du souvenir pour la dispersion des cendres,
- Des cases au dépositoire pour des inhumations temporaires.

Les concessions sont accordées moyennant te versement d'un capital dont [e montant
est fixé par [e conseil municipat.

L'augmentation des charges d'entretien, le coût des reprises des concessions
perpétuetles et t'agrandissement du columbarium notamment iustlfient d'augmenter les
prix des concessions.

Ainsi, à compter du 1"'août 2025, il est proposé que les tarifs des concessions soient
réévatués comme suit :

Les concessions temporaires, tes concessions trentenaires, [es cases cotumbarium sont
renouvelabtes au prix du tarif en vigueur au moment du renouvettement

It est demandé au Conseil Municipal d'accepter la mise en apptication de ces nouveaux
tafifs à compter du 1* août 2025.

La commission n'1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie le 5 mai
2025 et a émis un avis favorabte.

Type de concessions Cotumbarium Dépositoire

Jardin du
souvenir,

Dispersion
des

cendres
Décennales 2 m2
simpte
Décennale 2 m2,

double

150 €

200 €

5 ans 200 € 1"' au 120è'" jour Gratuit Gratuit

Trentenaire 3 m2 50 400 € 15 ans 600 € Forfait par tranche
de 30 jours
suDDlémentaires

20€

Trentenaire 4 m2 50 500 €
Trentenaire 6 m2 650 €

20



Mme SANCHEZ : Je vais faire la même remarque que celle que j'ai faite en commission.
Je trouve dommage que ce soit les plus petites concessions qui supportent ta plus
grosse augmentaüon. Autrement dit, les plus petits moyens vont payer ptus que les
autres.

Mme SARRAUTE : Ators, juste une petite remarque, ce n'est pas parce qu'on prend une
petite concession qu'on a dês petits moyens.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré le conseil municipal adopte la détibération à l'unanlmité

12 - Plan de financement - Dévéeétalisati on et Dose de bâches de orotection à la
Citadelle

Rapporteur : M. SABOURAUD

Le programme des travaux de dévégétatisation des remparts de la Citadetle se poursuit.
ll contribue [aTgement à enrayer le processus de dégradation du monument.

Ce programme s'étabtit, chaque année, en concêrtation avec l'Architecte des Bâüments
de France et [e Centre Technique Municipal de ta Vitle.

Outre ces travaux d'entretien des remparts, t'état des toitures des Portes de ta Citadelte
et de deux casemements nécessite que des mesures conservatoires soient pdses

rapidement en attendant de réatiser tes travaux de rénovation préconisés par ta Direction
Régionate des Affalres Cutturelles (DRAC).

ces dépenses de fonctionnement pouvant être partiettement financées par te Ministère
de ta Cutture - DRAC d'Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes, Monsieur [e Malre, Par

décision n" Dl2O25l7O en date du 15 avrit 2025, a sotlicité auprès de ce partenaire

indispensabte, une subvention à hauteur de 40 % du montant des prestations.

ll est demandé au Conseil Municipal :

o D'a rouver [e p lan de financement suivant :

Dévédé lisation
2297tOO €

DRAC 20 622,08 € 40%

2A5A4,2-7€
11184,28 €
70n4,28 €
6 625,65 €

Remparts de la Citadetle
(année 2025)

Bâchage :

Pose de bâches en toiture
Porte Royale
Livemeuf
Casemements 11 - 13

%MontantRECETTESMontant HTNAruRE DES DEPENSES

Aides pubtiques :Projet :
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Rue du Bastion St
Romain

D'encaisser les recettes correspondantes à l'article 7428 - chapitre 74 du budget
principat.
D'autoriser Monsieur [e Maire à signer tous tes documents se rapportant à ce
dossier.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 12 mai 2025 et a émis un avis favorabte

M. MOINET: Même si je suis favorabte, bien entendu, j'estime quand même que c'est un
peu du cache-misère. Mais néanmoins, c'est nécessaire de mettre à l'abri tous ces
bâüments qui sont dans un état de pire en pire tous tes jours. li est waiment nécessaire
de [e falre, mais c'est quand même du cache-misère.

M. te Maire : Cache-misère, je comprends ce que vous voulez dire. Cache-misère, ça
veut dire de ne pas montrer la réatité des choses. Ce n'est pas du tout [e sens. Le sens,
c'est de protéger absotument les charpentes de manière à ce que [a municipatité
dépense moins en restauraüon dans quelques années. C'est Ça, l'opéraüon. Cê n'est pas
de cacher. Au contrairê, je dirais. Si on voutait cacher [a misère, ce serait de ne pas
mettre les bâches.

M. MOINEI: Ce n'est pas ce que je voulais dire, effectivement.

M. le Maire : Et c'est pour cela, le crois que nous sommes d'accord.

M. MOINEI: Ceci dit, ça coûtê quand même 51 000 €.

M. le Maire: Ah non, non. C'est 28 000 € tes bâches. C'est 28 000, moins 407o. Ces
travaux concement [es gros bâtiments que nous avons et qui nous posent de gros
soucis, à savoir te pavillon, Livemeuf, [a Porte Royate. N'oubtiez pas que pendant
plusieurs années, i[ y avait eu un porteur de projets qui n'a pas rempli tout de même ses
engagements. ll a fattu reprendre ce patrimoine-tà. Et dans ce temps-tà, qui a duré
ptusieurs années, its se sont dégradés. Et nous, au.iourd'hui, on se retrouve brutatement
comme ça, avec ces trofs bâtiments de nouveau sur les bras. Et pour l,instant, on n'a
pas trouvé preneur. Donc, nous poursuivons nos recherches, évidemment. Là, nous
sommes sur un contact par rapport au pavilton, mais il faudra accepter certainement
des projets qui, à l'orlgine, n'étaient peut-être pas dans notre o entation. Cela étant,
préserver [e patrimoine, c'est avant tout tui redonner un usage. Ça, ça a été tout le
combat depuis ptus de 15 ans. C'est celui de trouver un pro.jet aux bâüments afin que les
travaux réatisés solent pteinement efficaces. Autrement, on peut tou.iours faire des
travaux. D'ait(eurs certains ont fait l'objet de travaux it y a 20 ans, i[ y a 25 ans, its sont
touiours vides dont [e Pavitton de [a Ptace. ll a fait t'objet de gros travaux. Et nous, on le
prend plutôt dans [e sens de tui trouver un devenir, un usage qui justifie pleinement les
travaux. Voi[à. Je lance un appel, et vraiment à tous tes élus et au-detà, tous ceux qui ont
des idées, ou une suffit parfois, par bâtiment, une idée fertite, parce que des idées, ça,

Autofinancement:
Fonds propres 30 933,13 € 60%

Total dépenses de
fonctionnement 51 555,4 € Total recettes de

foncüonnement 51 555,21 €
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i'en ai entendu, on en a entendu, des idées, je suis preneur. Le probtème, c'est que ['idée,
c'est bien, mais faut-il être capabte de [a mettre en apptication et surtout trouver [e
porteur de projet. Et ta municipatité n'a pas vocation à tout réparer pour ne rien y mettre
dedans. Alors on pounait très bien y mettre qui sait quoi, et puts avec un peu de
[umière... ça, ce serait du cache-probtème ou du cache-misère. Mais ce n'est pas Ça.
C'est comment on trouve durabtement un proiet qui justifie l'existence, la pérennité du
bâtiment Et c'est dans ce cadre-là que nous travailtons et en accord avec, évidemment,
[e Réseau des sites majeurs de Vauban et égatement IUNESCO. ll ne faut pas prendre le
problème à l'envers, faire des travaux et c'est toujours vide. Ça, on ['a connu et c'est ce
qu'on ne souhaite pas faire. Donc, si vous avez une idée fertile ou des idées fertites,
nous serons heureux de les partager, de les creuser et tes mettre en ceuvre. l[ n'y a pas
de souci. D'oùr qu'ettes üennent, évidemment.

M. MOINET: De toute façon, ['idée de M. FRADIN était intéressante, blen sûr, c'est pouT

ça que nous avions signé cette convention. Ceci dit, on a eu raison de tui enlever aussi
vis-à-üs des autres, puisqu'au bout de trois ans, i[ n'avalt pas fait de travaux. Certes,
mais bon, ça fait quand même près de trois ans aussi, non ?

M. [e Maire : Oui, mals...

M. MOINET: Et tout ça, on avait laissé un porteur de projet que nous avions trouvé'
C'était très, tIès bien. J'aurais aimé que ça puisse arriver au bout' Ceci dit, c'êst parce que

nous ne voutions pas ou ne pouvions pas assumeY des travaux nous-mêmes'

M. [e Maire : Oui. Mais .ie crois que [a question de l'usage est fondamentate' Voità. Nous

avons lancé des appets à projets depuis. On n'est pas restés, évidemment, [e pied au
sabot, mais on s'aperçoit que les appêts à projets, its ont été fructueux durant, je dirais'
une douzaine d'années, une petite quinzaine d'années, et aujourd'hui, je pense qu'il faut
peut-être travaitler à une évotution du modète' Nous ne serons jamais suffisamment
nombreux pour y réftéchir. C'est en coltectivisant le probtème que ['on peut aussi trouver
des voies nouvetles.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseit municipat adopte ta détibération à l'unanimité.

13 - Plan de financement du or iet de construction s vestiaires au sta Delord -
Modification

Rapporteur : M. SABOURAUD

Dans [e cadre de sa poliüque sportive et d'amélioration de ses équipements à

destination des associations, des cottégiens et tycéens, ta vilte de Btaye s'engage dans la

construcüon de vestiaires au stade Detord.

Par délibération du 25 mars 2025, le conseit municipal a approuvé le plan de

financement modifié de ce Projet.

Monsieur te Maire a sotticité des subvenüons auprès de l'Etat au titre du Fonds friche et
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de la DETR, ainsi qu'auprès de ta Région par décisions n'D12024179O, n'D 120241789 et
n"Dl2O24l787 en date du 04 novembre 2024, de l'Agence Nationale du Sport par décision
n"D 12025145 en date du 26 féwier 2025 et auprès de [a Région Nouvetle-Aquitaine en
tant qu'auto té de gestion des fonds européens (programme FEDER de la Haute
Gironde) par décision n"D l2O25n du ? avril 2025.

Sur [a base de I'estimation financière figurant dans l'avant-proiet définitif, validé par te
conseil municipal lors de la séance du 25 mars 2025, et après ajout des frais de location
des bungalows, it est demandé au Conseit Municipal :

. D'approuver [e nouveau ptan de financement suivant:

D'encaisser les recettes correspondantes aux artictes 7321,7322,73272 et 73467 -
chapitre 13 du budget principal et au chapitre 74 pour les subventions de
foncüonnement.
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce
dossier-

La commission n"6 (Rnances) s'est réunie te 12 mai 2025 et a émis un avis favorabte

NATUREDES DEPENSES Montant HT RECETTES Montant %

ftojet : Aides publiques :

Maîtrise d'euwe

Travaux :

Désamiantage / plomb
Démolition

VRD / Gros-CEuwe /
Espace extérleur
Entrée du site

Bâüment solution
modutaire

Raccordements réseaux
Prestations annexes ;

études et diagnostics
Atéas

Fonctionnement
Maintien de ['accueil
pendant les travaux :

Locâtion de vesüaires 10
mois

ÿ 008,66 €

ff 090,00 €
26 900,00 €
58 175,00 €

128 700,00 €
15 000,00 €

488 31s,00 €

4 000,00 €

28 812,50 €
10 000,00 €

79 374,24 €

Etat - DETR

Région

ANS
Etat - Fonds friche

Région - Europe - FEDER

175 000,00
€

127 500,00

120 000,00
€

98 575,00 €
97 000,00 €

27%

75%

74%
72%
72%

Autofinancement :

Fonds propres n8no,40 € 26Yo

Totat dépenses
d"rnvesüssement 836 285,rl10 € Total recettes

d'investissement
&!6 285,,rc

€
100%



M. MOINET : Si je comprends bien, on délibère simptement pour rajouter les frais de
location des bungalows ?

M. SABOURAUD: Oui.

M. MOINET : Pour près de 20 000 € ?

M. SABOURAUD: Oui.

M. MOINET: Donc c'est quelque chose dans un projet comme cetui-là qui n'avait pas

été prévu.

M. le Maire : Alors nous savions...

M. MOINET: Ça m'assoit un peu vous savez parce que..

M. le Maire : Attendez, laissez-moi vous répondre avant d'être assis. D'abord vous êtes
déjà assis.

M. MOINET : Laissez-moi finir et après je vous taisse.

M. te Maire : D'accord, vous êtes déjà assis. Nous le saüons évidemment. Ce dont nous
avions besoin c'était de préclser te calendrier des travaux afin d'avoir la période exacte
de location pour en avoir une meitteure esümation. Voità, mais nous [e savions. Et

comme [e projet est passé récemment, [a semaine demière, en Commtssion Locate des
Sites Patrlmoniaux remarquables, nous avons eu te feu vert sur [e trait architecturat, [e

permls de constuire va être prochainement déposé. Maintenant, nous pouvons estimer
ta période relâtivement précisément de location de ces bungalows. Voità. Je ne sais pas

si vous êtes tou.jours assis, mais je vois visibtement que vous êtes toujours assis.

M. MOINET : Merci.

Mme SANCHEZ: Bon, mo[, j'ai toujours été opposée à ce proiet Non pas.'. Je ne suis
pas opposée à un projet de vestiaires pour te rugby, ie suis opposée à un projet à 836

000 €. Je vais donc voteT contre. Je üens à préctser que.ie sais que M' JOUBE est pour

ce projet et donc je vais voter contre pour mol et pour pour M. JOUBE.

M. le Maire: Merci, Mme SANCHEZ, de cette précision.

Pour : Z
Abstention : 0
Contre : 2 (M. MOINET et Mme SANCHEZ)

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte ta détibération à [a majorité.
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14 - Vote du taux de la Taxe d'Aménagement

Rapporteur : M. SABOURAUD

Par détibération du 7 novembre 2011, it a été institué la taxe d'aménagement avec un taux
communal de 3ÿo sur I'ensembte de ta commune, en remptacement de [a taxe locate
d'équipement.

Vu tes articles L331-1 à L331-34 du Code de l'Urbanisme;

Vu les articles 1635 quater A à 1635 quater T du Code Général des lmpôts ;

Considérant que dans son articte L331-14, te Code de t'Urbanisme prévoit que les
communes peuvent fixer des taux différents dans une fourchette comprise entre 196 et
5%, seton les aménagements à réatiser, par secteurs de [eur terttoire ;

l[ est proposé au conseil munlcipal de retever ce taux de 2 points pour [e porter à 57o sur
l'ensembte du territoire de [a commune.

Le taux fixé par ta présente détibération est applicabte à compter du 1"'janvier 2026 pour
une durée d'un an reconducüble chaque année en l'absence d'une nouvelte détibération.

La recette correspondante est constatée à t'article 10226 du budget principat.

La commission n"6 (Finances) s'est réuniê te 12 mai 2025 et a émis un avis favorable.

M. MOINEï: Monsieur le Maire, oui, chers coltègues, moi,.i'ai une question quand même
parce que, dans cette affaire-là, tous tes bâtiments nouveaux doivent payer cette taxe
d'aménagement ou changement de destination ou quelque chose comme ça, si j'ai bien
compris. Est-ce que tes baitteurs sociaux, entle autres, ou autres projets comme Nexity
payent cette taxe-là ?

M. te Maire : Alors sur les togements sociaux, oui, i[ me sembte que oui. C'est à vérifier,
mais vous pouvez me [e confirmer ?

M. MOINET : Donc à vérifier.

M. te Maire ; lts paient. Non, on me l'affirme. Le directeur me t'affirme. Mais nous attons
vérifler tout de même.

M. MOINEI : Très bien. Non, non, mais c'est une question que moi, je me pose. Ceci dit,
pour moi, je vais voter contre parce que...encore une augmentation de taxes.

M. le Maire : Nous nous mettons simplement au niveau de toutes les vitles. Même sur la
Communauté de Communes, quand vous regardez [e taux, i[ est à 5 % sur [a plupart des
communes. Nous étions ptutôt bas, nous.

Pour : 20
Abstention : 0
Contre:3 (M. MOlNff, Mme SANCHEZ et M. JOUBE)
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Après en avoir détibéré [e conseit municipal adopte la détibération à la majorité.

M. [e Maire : Nous vous confirmons [a taxe d'aménagement pour tes logements sociaux.

Ça vient d'être vérifié.

M. MOINET : Merci.

M. te Maire: Toutes surfaces supérieures à 5 mètres canés. Donc le petit cabanon de
jaÿdin n'est pas taxé.

M. MOINEI : Et les concessions funéraires aussi.

M. le Maire : 2 mètres carrés.

15 - Budget DrinciDa[ - remise Eracieuse

Rapporteur : M. SABOURAUD

En apptication du décret n' 2Q72-7246 du 7 novembre 2012 modifié retaüf à [a gestion

budgétaire et comptabte pubtique et en particutter dans son articte 193, i[ appartient à

t'assembtée détibérante de décider de ['octrol d'une remise gracieuse de créance.

En 2024, comme le prévoit I'articte 12223-27 du Code Général des Cotlectivités

Territoriales, la commune a organisé à ses frais l'inhumation dans [e cimetière

communat d'un indigent.

Par [a suite, ta recherche d'ayants-droits a permis d'identifier [a mère du défunt comme
ptus proche parent. Un titre exécutoire a été émis en 2024 à son encontre en
remboursement des sommes versées par [a commune à l'entreprise de pompes

funèbres.

La demande de remise gracleuse est présentée par [e fière du défunt gui a pu.iustifier de

[a situation financière de sa mère qui pelÇoit une toute petite retralte ne lui pêrmettant
pas de s'acquittel de cette dette d'un montant de 1 059,44 euros.

ll est donc proposé au conseil municipat d'accorder une remise gTacieuse de 1 059,214

euros en annutation totale de [a dettè et d'autoriser Monsieur te Maire à prendre tes

dispositions nécessaires à cet effet.

L'annulation du titre 97 correspondant du 0310912024 est à constater à t'articte 657,

chapitre 65 du budget princiPat.

La commission n"6 (Finances) s'est réunie [e 12 mai 2025 et a émis un avis favorabte.

La commission n"1 (Affaires Générates / Ressources Humaines) s'est réunie le 5 mai

2025 et a émis un avis favorable.

M. MOINET : Juste une question, Monsieur te Maire, bien sûr je voterai pour, il n'y a pas

de souci. Ceci dit, tes collatéraux ne sont pas solidaires ?

Mme SARRAUTE : lln'y a pas d'obligation.
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M. MOINEI : D'accord, merci. TTès bien.

Mme SARRAUTE : Ascendances ou descendances.

M. MOINET : Très bien.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : O

Après en avoir délibéré [e conseil munlcipal adopte ta détibération à l'unanimité.

16 - Tableau des effectifs - Création d'un noste d'apent nolwa des Esoaces Verts

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Conformément à t'articte L313-1 du Code Général de [a Fonction Pubtique, les emplois de
chaque cottectivité sont créés par I'organe détibérant de [a cottectivité.

Vu la nécesslté de créer un emptoi permanent d'agent polyvalent des Espaces Verts à
temps comptet à raison de 35/35ie^".

Cet emptoi pounait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de ta fitière
technique aux grades d'adioint technique, adjoint technique principat de 2iè." ctasse ou
adjoint technique principal de 1è'" classe.

L'emptoi pourra être occupé pâr un agent contractuel recruté à durée déterminée pour
une durée maximate d'un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires
au vu de I'apptication de t'article L332-14 du Code Générat de la Fonction pubtique.
Sa durée pouna être prolongée, dans la timite d'une durée totale de 2 ans, lorsque, au
terme de [a durée fixée au 2ième atinéa de t'articte 1332-14 du code Générat de [a Fonction
Pubtique, ta procédure de recrutement pour pourvoir l'emploi par un foncüonnaire n,a pu
abouür.

l[ est proposé au Conseil Municipal [a création, au tabteau des effectifs, d,un poste
d'agent polyvalent des Espaces Verts aux grades d'adjoint technique, adjoint technique
principal de 2iè*" classe ou adioint technique principal de 1è'" classe à temps comptet.

Les crédits sont prévus au budget pfincipal M57 au chapitre 012.

La commission n'1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie te 5 mai
2025 et a émis un avis favorabte.
La commission n"6 (Finances) s'est réunie te 12 mai 2025 et a émis un avis favorable,

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré te conseil municipat adopte ta délibération à I'unanimité.
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M. le Maire : Je vous remercie pour [a bonne tenue des débats. Quelques minutes de
passion. Je regrette un rapport seutement, mais je pense que la personne doit en ürer les
conclusions. Et je vous souhaite une bonne soirée. La séance est levée.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à
19h54.

Ce procès-verbal pouna faire I'objet de modifications lors de Ia prochaine séance

Blaye, [e 1 I J!.j|L, 2025

Le e,
/;

t'
e Ès
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